
 

 

RAPPORT D’ACTIVITES DE LA SAISON 2022-2023 

 

1. Définition :   

Le PARL est régi statutairement par les articles PA 44 à PA 50. 

Les compétences du groupe PARL sont donc clairement définies et différentes/ 

complémentaires de celles des CP, CFA et CJP. Ce qui signifie clairement que si nous pouvons 

tout entendre, notre « marge de manœuvre » pour la représentation des clubs liégeois est 

contrainte aux AG (9 voix/30). Le groupe PARL se doit d’œuvrer pour l’ensemble des clubs en 

faisant fi des intérêts particuliers. 

 

2. Retour à la normale ? : 

Cette saison semble marquer un retour heureux à nos activités de basket. L’implémentation 

de la feuille électronique et autres avancées technologiques mises en place par notre 

Fédération ont modifié notre approche des compétitions et notre regard sur notre sport. Le 

basket « moderne »  est à nos portes et les résultats engrangés par nos équipes nationales 

font de notre Pays et de notre Fédération un acteur incontournable de la balle orange. 

Au vu, également, des résultats engrangés tant par nos équipes (vos clubs) nationales, 

régionales, provinciales et 3X3, force est de constater que nos équipes, nos clubs, vos clubs, 

font montre d’une recherche de l’excellence. Ce travail de longue haleine est avant tout à 

mettre au panthéon des efforts fournis par des bénévoles de tous les clubs, des différents 

comités (CP, CJP,CFA, Parl, CTJ). Nous sommes fiers d’être liégeois.  

Notre Province, terriblement impactée ces dernières années par des catastrophes, a su 

montrer ses qualités de rebond et de résilience. Dernièrement encore, un de nos clubs a 

échappé de peu à un désastre humain et nous ne pouvons que nous glorifier de l’élan de 

solidarité qui a suivi. Heureusement pour nous, ces moments de crise nous renforcent.  



Conscient de ses forces et de ses faiblesses, le Parl-Lg tente, également, de se renforcer pour 

le bien de nos clubs, mais aussi pour le bien de tous. 

Des divergences intra-comités affaiblissent notre sport, et nuisent à l’intérêt des clubs. 

« ENSEMBLE, ON EST PLUS FORT ». 

Il s’agit de la responsabilité de chacun et le « chacun pour soi, moi d’abord pour Mon club, 

pour  Mon comité » ne doivent plus avoir cours. Le Parl-Lg s’engage sur cette voie. 

 

3. COMPOSITION DE LA DÉLÉGATION :  

Actuellement (date de la rédaction de ce rapport), le Groupe Parl-Lg est constitué de 10 membres. 

Nous nous efforçons, autant que faire se peut, de respecter la parité entre hommes et femmes ainsi 

qu’entre les différentes régions de notre Province. 

Nos membres, vos représentants, sont : 

Mesdames :Sylvana Cerrone ( Royal BC Prayon 0078)   

                     Chantal Gerardy (RBC Blegny 1595) 

Messieurs : Jean-Marie Bellefroid (Ninane Chaudfontaine 1200) 

                      Marcel Dardinne (BC Dison Andrimont 1215) 

                       Claude Germay (ABC Waremme 0709) 

                       Alain Grignet ( Les 4A Aywaille 0524) 

                       Michel Halin (RB Union Liège 0068) 

                       Michel Lejeune (RBC Visé 1245) 

                       Jean-Pierre Lerousseaux (Stavelot RBC 0691) 

                       Marc Marnette (Lg Atlas Ath Jupille 0057) 

Nous nous devons de porter à la connaissance de toutes et tous que notre ami, notre collègue, notre 

mentor, Monsieur Jean-Marie Bellefroid sera sortant et ne se représentera pas lors de cette 

Assemblée Provinciale après (peut-on le dire ?) près de 67 (soixante-sept) ans passés au service du 

basket dont plus de 20 ans en qualité de parlementaire et plusieurs années en qualité de Président 

de ce Groupe. 

 

 

 



4. ORGANISATION : 

Lors de cette saison 2022-2023, le Parl-Lg s’est réuni à 9 reprises (du 13-06-2022 au 03-04-2023 

inclus, notre prochaine réunion du mois de mai devant se faire après la publication de ce présent 

rapport).  Nos membres participent et font rapport à de (trop) nombreuses réunions (présentielles et 

visio) en fonction de leur qualification, chacun défendant, avant tout, les intérêts du basket et 

représentant notre Province dans un partage démocratique et dans le respect de chacun(e). 

L’ensemble de nos travaux qui  concerne les statuts et le ROI de la Fédération ainsi que la gestion 

financière de cette dernière se déroule de manière collégiale sous l’éclairage de nos représentants 

aux différentes commissions et groupes de travail. 

Le Parl-Lg est également à l’initiative de l’organisation, cette saison, de deux réunions en présentiel 

(merci à la fin du Covid ) de l’ensemble des clubs liégeois.  

La première avait trait, d’informations pour les nouveaux membres et de rappel pour les autres, à 

l’organigramme de notre Fédération, de qui fait quoi et pourquoi. Le Parl-Lg tient à remercier et le 

Président de notre Fédération, Monsieur Delchef, ainsi que les membres du CDA et les nombreux 

clubs qui ont participé à cette réunion. 

La seconde réunion était destinée à l’ensemble des clubs qui ont et/ou voudraient avoir des équipes 

inscrites en championnat régional jeune pour les saisons prochaines. Le Parl-Lg tient à remercier et 

Madame Marèse Joliet et les clubs présents pour leur implication. 

Quand les bonnes informations peuvent être transmises aux bonnes personnes, nos clubs, vos clubs, 

sont plus forts. 

Il est à noter également que le Parl-Lg a eu, aussi,  de nombreux contacts avec le CJP dans le but de 

pouvoir apporter notre pierre à l’édifice pour un basket sain, respectueux de nos valeurs et 

responsable des règlements qui nous régissent. 

 

5. FONCTIONNEMENT : 

Pour les travaux de la saison 2022-2023, nous citerons (entre autres, liste non exhaustive) : 

• Il a été rappelé à plusieurs reprises que nous nous tenons à la disposition des clubs. 

• Il a été rappelé à de nombreuses reprises que le Parl-Lg, représentant des « forces 

vives » de notre Province, se doit de se, de vous, renforcer et qu’il est de votre 

responsabilité de nous rejoindre. 

• Michel Halin et d’autres membres du Parl-Lg ont régulièrement rencontré et/ou 

contacté de nombreux membres de nos clubs liégeois aux fins de les sensibiliser à la 

problématique du nombre de représentants liégeois au sein de nos différents 

comités. 

• Nos membres sont toujours disponibles lorsqu’ils assistent soit à des matches dans 

leur club d’affectation soit lors de rencontres en extérieur. 



• Ont assisté à nos réunions de façon régulière des membres du CDA et du CJP. 

•  Notre Président, Monsieur Michel Halin, a également participé à une réunion 

organisée par la CFA et a été observateur lors de plusieurs matches de Play Off. 

• Nos membres, lorsqu’ils sont sollicités verbalement, s’efforcent de répondre aux 

questions sinon en font rapport lors de nos réunions et réponse sera apportée au 

quémandeur.  Néanmoins, il est toujours préférable de nous envoyer la demande par 

mail. 

• Rappel : les représentants des clubs (les 4 mandataires) peuvent être reçus lors de 

nos réunions sur demande écrite et motivée.  

• Les travaux de toutes nos réunions ont toujours été portés à la connaissance de tous 

via nos PV qui paraissent  sur le site officiel de l’AWBB et maintenant directement sur 

les boîtes mail des secrétaires des clubs de notre Province. 

• Outre des modifications de « confort » (nettoyage, actualisation, …), cette saison a vu 

des « chantiers » importants (avant ceux de la saison prochaine) comprenant, entre 

autres, les modifications des statuts de l’ASBL AWBB,  la réforme du championnat 

régional jeune. 

• Nombre de nos membres étaient présents lors des différentes organisations 

sportives organisées tant au sein de notre Province que de notre Fédération. 

 

6. ACTIVITES PARTICULIERES DES MEMBRES : 

• Présidence : Michel Halin. 

• Vice-Présidence : Claude Germay. 

• Encodage : Jean-Pierre Lerousseaux (suppléant Michel Halin). 

• Commission Législative :  Claude Germay (suppléant Michel Halin). 

• Commission Financière :  Michel Lejeune (suppléant Jean-Pierre Lerousseaux). 

• Secrétariat Parl-Lg  :  Sylvana Cerrone. 

• Relation Parl-Lg/CP : Marcel Dardinne. 

• 3X3 : Alain Grignet. 

• Réforme Championnat Jeunes Régionaux : Michel Halin. 

• Egalité des chances : Michel Halin. 

• Détection et formation : Michel Halin. 

• Groupe de réflexion fiche 1 : Claude Germay, Michel Halin. 

• Groupe de réflexion fiche 2 : Jean-Pierre Lerousseaux, Claude Germay,  Michel Halin. 

 

 

 



 

7. Tableau d’éligibilité. 

 

 2023 2024 2025 2026 2027 

Bellefroid 
 

    

Cerrone    X  

Dardinne  X    

Gerardy  X    

Germay  X    

Grignet     X 

Halin    X  

Lejeune   X   

Lerousseaux   X   

Marnette     X 

 

 

8. TABLEAU DES PARTICIPATIONS AUX ACTIVITES PLENIERES : 

Nos réunions : 05-09-2022, 03-10-2022, 07-11-2022, 05-12-2022, 05-12-2022, 09-01-2023, 

06-02-2023, 06-03-2023, 03-04-2023. 

Nom Nombre de réunions Présent Excusé 

 

Bellefroid 9 7 2 

Cerrone 9 7 2 

Dardinne 9 7 2 

Gerardy 9 5 4 

Germay 9 8 1 

Grignet 9 8 1 

Halin 9 9  

Lejeune 9 9  

Lerousseaux 9 7 2 

Marnette 9 4 5 

 

Depuis la parution du rapport d’activités de la saison précédente (2021-2022), les 

représentants du Parl-Lg ont également participé à trois AG Fédérales et une AG Provinciale. 

Les dates prochaines sont le 16-05-2023 pour l’AP et le 17-06-2023 pour l’AG de l’AWBB. 



 

Nous tenons à remercier celles et ceux qui ont trouvé utile de participer à nos travaux. Nous 

réitérons notre engagement pour un basket sain et nous rappelons que nous sommes 

toujours disponibles pour les clubs et les comités de notre Province ainsi que pour les autres 

Provinces et notre Fédération dans les limites de nos compétences et de la convivialité. 

 

Le 18 avril 2023 

Michel Halin 

Président Parl-Lg. 

 


